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Mise à pied rémunérée mais modulation
lissage des heures

Par lili13, le 10/01/2017 à 14:15

merci beaucoup mais j'en profite pour vous demander autre chose si vous le permettez : 
l'entreprise (mon fils employé de rayon )emploie le système de modulation et lissage des
heures en fin de contrat donc sur le 4ème et dernier mois travaillé, début en juillet fin en
octobre, tous les mois sont payés sur la base de 151h (qu'il en fasse moins ou plus tous les
mois payé pareil ) et c'est à la fin que l'entreprise regarde si les heures dépassent cette base
pour déclencher le seuil des heures considérées supplémentaires, sauf que sur le compteur
d'heures pour les 2 semaines de mise à pied en aout donc 35hX 2 = 70 heures et ils ont retiré
les 70 heures sur le compteur d'heures cumulée 
s puisant sur les heures supplémentaires sous prétexte de lissage des heures et donc en
octobre plus d'heures sup au compteur et même 7 heures en moins que le quota devant être
atteint de la base L'entreprise avec le système de modulation écrit que le système est
favorable au salarié dans la mesure ou les 7 heures en moins seront tout de même dues et
payées mais donc si je ne me trompe pas la mise à pied qui se doivent de rémunérée dans
l'intégralité a été "payée" par le salarié ? Mon avocate a un doute à savoir si le tribunal
considèrerait le trou du temps de la mise à pied comme du travail effectif afin que le seuil pour
déclencher des heures sup soit atteint car il y a 70 heures d'heures sup mais également 77
heures de mise à pied ... je suis un peu perdue et doit prendre une décision rapidement au vu
du délai imposé pour le tribunal en vous remerciant pour votre avis et dans l'attente de vous
lire, bien cordialement.
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